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ARTICLE 19 BIS A

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Le  présent  article  est  applicable  aux  opérations  d'acquisition  ou  de  construction  de
logement ouvrant droit à la réduction d'impôt prévue aux b et e du 2. de l’article 199 undecies A du
code général des impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit d'étendre le bénéfice de cet article aux investisseurs dans les dispositifs spécifiques
outre-mer.


